
Quelles sont les sanctions applicables en cas de retard ou
d'omission de déclaration mensuelle au Luxembourg ?

Réponse courte

Le non-respect des obligations de déclaration mensuelle expose l'employeur à des sanctions administratives

(amende de 500 à 5 000 € par salarié), des pénalités de retard (taux légal de 0,8% par mois), et des sanctions

pénales pouvant atteindre 25 000 € selon l'article L.413-2 du Code du travail luxembourgeois. Les manquements

entraînent également la suspension automatique des certificats d'affiliation et le blocage des remboursements

sociaux.

Définition

La déclaration mensuelle constitue une obligation légale fondamentale imposée à tout employeur par l'article

L.413-1 du Code du travail luxembourgeois. Elle consiste en la transmission mensuelle au Centre commun de la

sécurité sociale (CCSS) des données relatives aux salaires, aux périodes d'activité et à la situation

professionnelle de chaque salarié, incluant les modifications de statut et les événements affectant la relation de

travail.

Le non-respect de cette obligation est considéré comme une infraction aux dispositions protectrices du droit social

luxembourgeois selon l'article L.572-1.

Conditions d’exercice

Les obligations déclaratives doivent respecter les conditions suivantes :

Transmission impérative avant le 10 du mois suivant la période d'activité (article L.413-3)

Utilisation exclusive de la plateforme numérique sécurisée SECUline (article L.413-4)

Déclaration exhaustive pour l'ensemble du personnel salarié

Conservation des preuves de transmission pendant 5 ans minimum (article L.214-4)

Vérification de la réception des accusés électroniques (article L.413-5)

Modalités pratiques

Le régime sanctionnateur s'applique selon une progression stricte :
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Premier niveau : avertissement formel du CCSS avec délai de régularisation de 15 jours

Deuxième niveau : amende administrative de 500 à 5 000 € par salarié non déclaré

Troisième niveau : majoration automatique des cotisations de 10%

Quatrième niveau : application d'intérêts de retard (0,8% mensuel)

Cinquième niveau : suspension des certificats d'affiliation

Sixième niveau : sanctions pénales jusqu'à 25 000 €

Pratiques et recommandations

Pour garantir la conformité déclarative, il est impératif de :

Mettre en place une double validation des déclarations mensuelles

Établir un système d'alerte automatique des échéances

Conserver de manière sécurisée tous les justificatifs de transmission

Former régulièrement les équipes aux évolutions réglementaires

Prévoir une procédure de continuité en cas d'absence du responsable déclaratif

Cadre juridique

Article L.413-1 à L.413-7 du Code du travail : obligations déclaratives et sanctions

Article L.121-9 : obligations générales de l'employeur

Article L.214-4 : conservation des documents sociaux

Article L.509-1 : régime des sanctions pénales

Article L.572-1 : infractions aux dispositions protectrices

Règlement grand-ducal du 14 janvier 2025 relatif aux modalités de déclaration électronique

Circulaire CCSS 2025/01 sur les procédures de contrôle et sanctions

La délégation interne des tâches déclaratives ne décharge pas l'employeur de sa responsabilité légale. Une régularisation spontanée

avant tout contrôle peut être considérée comme circonstance atténuante dans l'application des sanctions, conformément à l'article

L.413-6.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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